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GROUPE DE TRAVAIL IMMOBILIER CHS-CT
 DU 13  OCTOBRE 2017

Compte rendu

Un groupe de travail immobilier s'est réuni le 13 octobre dernier à Châteaulin en présence de
Mesdames  BOUVET  (Chef  de  pôle),  COLAS  (ISST),  GUILLOUD  (Médecin),  et  Messieurs
KOLSCH et SALIOU (Immobilier et logistique).

Brest Cité administrative     :

Dans la nouvelle configuration, l'accès aux étages par les usagers ne pourra se faire qu'à la
condition que les personnes soient accompagnées, en conséquence cet accès sera sécurisé en
bas des escaliers.

L’entrée des personnels se fera au même endroit qu'actuellement, les agents éventuellement
concernés par une mobilité réduite pourront accéder à la Cité  par la même entrée que le public,
qui, elle, satisfait aux normes pour les personnes à mobilité réduite.

L'installation définitive des bureaux dédiés à l'accueil se fera après  la finition des travaux  liés à
la partie électrique et notamment la pose des colonnes regroupant les câblages, le Dr GUILLOU
a, d'ores et déjà, donné des préconisations sur le sujet. 

En réponse à notre question du calendrier de mise en œuvre de l’accueil dédié aux différents
services de la Cité, il n'a pas été possible de nous répondre à ce stade...

Quant  à  la  mise  en  œuvre  opérationnelle  de  l'ascenseur,  elle   pose   manifestement  des
difficultés, de nouvelles pièces sont en commande depuis juillet dernier..,  la Direction indique
qu'à ce stade aucun calendrier précis n'est avancé pour cette mise en service, affaire à suivre ...

Concernant  la  réinstallation des collègues du CPS début  août  dernier,  Madame BOUVET a
reconnu  qu'elle  avait  été  trop  précipitée,  dans  le  contexte  où  à  cette  époque,  le  chantier
continuait de générer bon nombre de nuisances..

Compte tenu d'un budget contraint, les travaux 2017 de mise aux normes, n'ont pu être réalisés
que  sur  une  aile  du  bâtiment,  mais  en  2018  une  nouvelle  demande  de  crédits  sera  faite
notamment pour l'amélioration des cages d'escalier, travaux estimés à 80 000€.

Enfin, la DGFIP a demandé que  les arbres puissent être abattus au niveau de l'accès à la zone
d’accueil, afin de rendre son entrée plus visible.



Brest Duquesne     :

La mise en œuvre des travaux liés au Plan d'Urgence Sécurité (PUS) du bâtiment de Brest
Duquesne, devrait pouvoir se réaliser d'ici  la fin d'année, y compris ceux concernant l’accès au
5ème étage où se situe le restaurant administratif.

Conformément aux préconisations faites par le Ministère dans le cadre du PUS, la zone accueil
sera, à terme, confinée, et l'accès aux autres espaces du bâtiment se fera avec des  badges, ce
qui impliquera le cloisonnement de la zone des ascenseurs.

Il est prévu que pour les personnes extérieures au bâtiment, un badge leur soit délivré pour un
accès limité  au restaurant administratif au 5ème  étage. Quant aux collègues du site, ils auront
un  accès libre à tous les étages.

Contrairement aux plans initiaux, qui prévoyait de déporter la banque d’accueil à l'entrée gauche
du bâtiment, celle-ci devrait demeurer dans sa configuration actuelle, option que nous avions
évoquée depuis plusieurs mois, comme étant celle la plus fonctionnelle pour les agents.

Nous  avons  évoqué  aussi  l'arrivée  à  Brest  Duquesne  de  la  Trésorerie  de  Brest  Amendes,
envisagée à la mi-décembre prochain, ainsi que la problématique de faire cohabiter en zone
d'accueil, deux populations d'usagers, à savoir des contribuables et des contrevenants.

En réponse à nos questionnements, la Direction envisagerait l'installation d'un grand bandeau
lumineux  fléchant  l'orientation  vers  le   service  des   Amendes  dans  le  hall  d’accueil….La
Direction a aussi indiqué avoir  demandé au chef de service de Brest Amendes de ne pas lancer
de chaînes de poursuites en amont des campagnes d'impôts, suscitant de fortes fréquentation
d'usagers aux guichets d'acceuil.

Dans la mesure où les campagnes de déclaration et d'avis ont un impact sur une très
large  partie  de  l'année,  il  n'est  malheureusement  pas  certain  que  ces  préconisations
suffisent  pour éviter la confusion....

Concernant la banque d’accueil de la Trésorerie de Brest Amendes, elle devrait être sécurisée
par la pose d'une vitre et d'un hygiaphone récupérés à partir des anciens locaux de la Trésorerie
de Brest CHU.

CFP de Chateaulin     :

Le Centre des Finances de Chateaulin devient le lieu de stockage de fournitures et d'archivages
départemental,  et  pour  ce  faire,  les  travaux  d'agrandissement  de  la  porte  d'accès  ont  été
effectués.

Une réflexion est à l'étude pour 2019, qui consisterait à envisager d'utiliser les locaux actuels du
SPF et ceux de l'ancien logement du gardien pour y installer la salle de formation.

CFP de Morlaix     :

Dans le  cadre de la  fusion des secteurs d'assiettes du SIP de Morlaix  (passage de 4 à 2
secteurs), Mme Bouvet se rendra sur place prochainement pour échanger avec les collègues,
elle a par ailleurs indiqué souhaiter un retour d’expérience des aménagements ergonomiques
qui avaient pu être proposés au sein des SIP Brestois.



CFP de Lesneven     :

Dans le cadre du projet de réinstallation de la Trésorerie de Lesneven, les plans du nouveau
local devraient être présentés prochainement aux agents, ainsi qu'à Mesdames  COLAS (ISST)
et GUILLOUD (Médecin).

Au vu de cette présentation, F.O.- DGFIP a d'emblée évoqué la difficulté de faire travailler
sur un même espace, les deux  services en charge du recouvrement et du secteur local,
la Direction a pris acte de notre observation.  

Site de Quimper PILVEN     :

La  Direction  envisage  d'installer  sur  site  de  Quimper  PILVEN,  les  services  PCE,  PCRP,
Brigades  et  BCR actuellement  situés  à  TY NAY,  en lieu  et  place  des deux Trésoreries  de
Quimper Centres Hospitaliers et Municipale, qui rejoindraient  le CFP de TY NAY, l'opération
serait programmée en deuxième partie de l'année 2018.

Pour  justifier  ce  projet,  la  Direction  a  évoqué  les  difficultés  pour  satisfaire  aux  normes
d'accessibilité et de sécurité dans le cadre du transport de fonds notamment. 

Au  delà  de  ces  aspects  techniques,  ces  déménagements  consistant  à  éloigner  les
services du Contrôle de ceux en charge de la gestion de l'impôt, risquent, selon nous, de
poser des difficultés  notamment, en ce qui concerne les échanges d'informations…

Se pose aussi selon nous, la question de l'augmentation de la volumétrie d'accueil des
usagers et des activités liées aux opérations de caisse au sein de TY NAY, Centre des
Finances déjà fortement impacté par ces missions..

Nous reviendrons sur l'ensemble de ces sujets qui ne peuvent être occultés, et méritent
attention et réponses concrètes dans le cadre de ce projet pour le moins atypique.. 

Toujours  sur  le  site  de  Pilven,  il  est  prévu,  dans  l'immédiat,  que  la  Cellule  Informatique
départementale  s’installe  dans une partie des locaux de la Trésorerie de Quimper Centres
Hospitaliers.

CFP de Quimper TY Nay   :

Les travaux d'amélioration de l'environnement et de l'accès à la salle de réunion et au coin
détente, dont nous avons rappelé l'attachement des personnels, sont achevés. 

Par ailleurs, la sécurisation du bâtiment de TY NAY que nous avons maintes fois soulevée en
CHS-CT est toujours soumis aux arbitrages du Préfet de Région,  les crédits éventuellement
alloués pour ce type d'opération relevant désormais de sa décision... 

Questions diverses     :

F.O.- DGFIP29 a évoqué les inquiétudes des collègues de la Trésorerie de Brest CHU, qui peu
de  temps  avant  leur  déménagement  vers  Brest  Duquesne,  ont  constaté  qu'une  entreprise
spécialisée,  procédait  à  des  recherches  de  présence  d'amiante,  travaux  manifestement
diligentés par la Direction de l'Hôpital de Brest, et dans ce contexte nous  avons donc souhaité
avoir des explications au regard de cette intervention.



En réponse, la Direction a évoqué une démarche obligatoire préalable avant travaux, puisque la
Direction  de  l'Hôpital  envisage  de  réaménager  les  locaux  pour  y  installer  notamment  des
associations travaillant  avec le CHU.

Pour autant, il conviendra, et nous y veillerons, d'apporter prochainement aux collègues
de Brest CHU, l'ensemble des éléments tangibles,  à même de les informer quant à la
présence d'amiante ou non dans leurs anciens bureaux !

F.O.- DGFIP29 est revenu sur les problèmes récurrents  sur le site du Braden à Quimper, liés
à sa vétusté (lino usé et encrassé, radiateurs et stores HS, VMC des toilettes HS) ainsi qu'à des
défauts  de  sécurisation  (  absence  d'alarme,  système  de  verrouillage  de  la  porte  d’accès
défaillant,  grille d’accès au niveau de l’ascenseur fermée par un cadenas à vélo…). Et nous
avons, à nouveau, évoqué le  nettoyage des locaux, pour le moins défaillant sur ce bâtiment.

En réponse à nos observations, la Direction a indiqué que ces difficultés avaient été  rappelées
auprès du propriétaire, sans résultats probants à ce jour...concernant le ménage, une opération
de nettoyage des locaux est cependant envisagée. Mme Bouvet se déplacera sur le site le 7
novembre prochain.

Pour  F.O.- DGFIP, alors que ce bâtiment présente, depuis des années, bon nombre de
désagréments, il doit en plus accueillir désormais des services fusionnés (SPF-E) et à
terme  des  emplois  issus  de  la  sphère  Cadastre ...,  de  tels  regroupements  dans  un
contexte immobilier aussi précaire ne sont bien évidemment pas de nature à améliorer
les conditions de travail, bien au contraire.. !
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